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Montréal, le 27 juillet 2020 

Maître Véronique Dubois 
Secrétaire 
Régie de l'énergie 
Place Victoria 
800 rue du Square-Victoria, 2e étage, Bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Objet: R-4041-2018 Phase 2 
Demande relative au programme GDP Affaires 
Notre dossier : 650011-17 

Chère consœur, 

PAR COURRIEL 

La présente fait suite à la décision D-2020-095 de la Régie de l'énergie (la Régie) 
qui confirme la poursuite de la Phase 2 du dossier 4041-2018, laquelle avait été 
créé par la décision 0-2019-164 rendue dans la phase 1 du même dossier. 

Option consommateurs (OC) souhaite informer la Régie de son intérêt de 
participer à la Phase 2 et demande respectueusement à la Régie de tenir compte 
de cette intention dans sa prochaine décision procédurale. 

OC verra à préciser davantage ses points d'interventions dans une éventuelle 
demande d'intervention que pourrait permettre la Régie. À ce stade, OC tient à 
souligner que les questions qui seront traitées dans cette phase soulèvent 
d'importants enjeux en matière d'impact tarifaire pour la clientèle résidentielle. En 
conséquence, OC envisage étudier les principes retenus par le Distributeur et les 
impacts de la proposition qu'il met de l'avant, notamment à la lumière de la preuve 
additionnelle demandée par la Régie dans la décision D-2019-164. 

OC est particulièrement préoccupé par le maintien de la neutralité tarifaire du 
programme GDP Affaires. OC entend traiter des éléments d'analyse suivants 
servant à déterminer la neutralité tarifaire : 

• L'horizon d'examen pour l'analyse de neutralité tarifaire 
• La détermination des coûts évités en puissance de court et long terme 

nécessaire à l'évaluation de la neutralité tarifaire 
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• Le coût évité de transport et de distribution 
• La valeur de l'appui financier. 

OC pourrait également traiter d'autres enjeux pouvant émerger en cours de 
dossier. 

OC souhaite s'assurer que la solution retenue respecte les principes établis et 
l'encadrement réglementaire en vigueur en matière de tarification. 

Nous vous prions d'agréer, chère consœur, nos cordiales salutations. 

Éric McDevitt David, avocat 
emd@municonseil.com 

EMD/ml 

c.c. Me Jean-Olivier Tremblay et Me Simon Turmel, Hydra-Québec Distribution 


